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conseil de s’ingérer à l’avenir de ju g er  le prince,  à 
moins que ce ne fût p our  cause de félonie.

Un acte d’au tor i té  tel que la déposition d’un 
doge, inamovible  de sa n a tu re ,  aura i t  pu exciter un 
soulèvement généra l,  ou au  moins occasionner une 
division dans une république  au trem en t  constituée 
que Venise. Mais depuis trois  ans, il exis tait  dans 
celle-ci une m agis t ra tu re ,  ou p lu tô t une  autori té ,  
devanUaquelle  tout  devait se taire.

XX. C’est ici le lieu de placer l’origine de l’in 
stitution des inqu is i teu rs  d ’É tat.  Ju s q u ’ici les his
toriens l’avaient rapportée  au  comm encement du  
XVIe siècle. On n ’avait à cet  égard que des trad i
tions fort incertaines.  Dans ce qui concernait  ce 
tr ibunal,  tou t  é tait  mystère : sou origine était  in 
connue com m e ses règles et ses formes. Il existait,  
sans q u ’on sut précisément depuis q u an d ,  à quelle 
occasion, par  quelle autori té ,  avec quels droits  :on  
savait seulement q u ’il voyait tout,  q u ’il ne pa rdon
nait r i e n ,  et l’on ne se perm etta it  pas plus les re
cherches su r  son origine que les observations sur  
ses actes (1484).

Il n’y a q u ’à voir avec quelle circonspection, avec 
quelles formules respectueuses les écrivains véni
tiens s’excusent de  ne point donner des notions p ré
cises sur  ce t r ibuna l .  « Il n ’est permis à personne, 
« disent-ils, d ’en rechercher ,  encore moins d ’en pé- 
« né trer  et d ’en exposer les fonctions. »

Le savant historien de la législation de V e n ise , 
Victor Sandi, qui écrivait cependant vers le milieu 
du dern ier  siècle, ne soulève pas même le voile qui 
couvre le conseil des inquis iteurs  d ’Éla t.  « Je  de- 
« vrais i c i , d i t - i l , analyser les notions que j ’ai pu 
« recueil l ir  su r  ce tr ibunal  suprêm e. Mais on ne 
« doit pas s’y a t t e n d re ;  011 sait  trop bien à Venise 
h et chez l’é tranger  que ce t r ib u n a l ,  si grand par 
11 son au tor i té ,  par  ses d ro i t s ,  par  ses formes, est 
« environné de tout  le mystère qui convient à son 
« essence et à sa destination.  Le devoir d ’un citoyen, 
■i d ’un sujet,  est de garder  un respect sacré pour 
11 cette illustre m ag is t ra tu re ,  sans chercher  à péné- 
« t rer ,  et encore moins à d ivulguer des choses qui 
•i ne doivent ê tre  connues que de ceux qui sont ap- 
11 pelés à y p rendre  pa r t .  Il me parait  certain ,  sans 
« en tre r  dans aucune  discussion à ce su je t ,  que 
« cette m ag is t ra tu re  exis ta it dès le commencement 
11 du  xve siècle. Ce fut en 1339 q u ’elle reçut  une 
• forme plus so lennelle ,  et un  accroissement de 
« force et d’a ttr ibu tions .  Je  me bornerai à d i r e ,  
« avec au tan t  de sincérité que  de justice,  à la gloire 
« de cet auguste tr ibuna l ,  que si la république  ro- 
11 maine, si adm irab le  d ’ail leurs par scs lois, eût eu 
11 une m agis t ra tu re  senddablc ,  il est perm is à la 
•1 prudence hum aine  de conjecturer  que celte répu- 
■I blique subsis tera it  encore ,  et q u ’elle au ra i t  été

« préservée des vices qui ont occasionné sa dissolu- 
11 l ion. »

On voit que  cet écrivain fait remonter l’ins t i tu 
tion des inqu is iteurs  d’É la t  un  siècle plus h au t  que  
l ’époque où on la place com m uném ent,  et q u ’il 
a joute que ce t r ibuna l  fut définitivement conslitué 
dans sa pleine puissance, en l o 3 9 .  11 n’apporte a u 
cune preuve à l’appui de ces assertions, qui sont 
deux e rreurs  de fait.

O11 conçoit que le conseil des D ix ,  établi dès le 
comm encement du  xiv° s iècle ,  avec la mission de 
prévenir ,  rechercher  et punir  tous les délits qui 
pouvaient com prom ettre  la sû re té  de l’Etat;  on con
çoit , dis-je, que ce conseil, si porté  à é tendre  scs a t
t r ib u t io n s ,  eut  souvent occasion de n om m er  des 
commissaires pour ins tru ire  provisoirement telle 
ou telle affaire; que ces commissaires, chargés de 
faire les enquêtes ,  p r iren t ,  dès l’origine, le ti tre 
d ’inqu is i teu rs ;  et en effet, dès l’année 1315, on 
trouve un décre t  de ce conseil qui détermine leurs 
pouvoirs.  11 en est question dans d’autres  décrets 
do 1411, 1412, 1452. Mais ju sque- là  ces comm is
saires u’éla ient chargés que de découvrir  ceux qui 
révélaient les secrets de l’État, et tan t  qu ’ils n’agis
saient que comme m em bres d u  conseil des Dix, en 
vertu  de sa délégation, et p o u r  lui soumettre  un  
r a p p o r t ,  ils ne formaient point une m agistra ture  
à part,  indépendante ,  supér ieure  m êm e à ce con
seil.

L ’institution de l’inquisit ion d ’Éta t  date  donc du  
m om ent où elle p r i t  ce caractère  : or,  nous avons 
les lois qu i  l’é tab liren t,  les règlements q u ’elle se 
donna. Aucun écrivain italien ni français n’en a 
par lé ,  du m oins que  je  sache;  je  n’ignorais pas 
q u ’elle était la circonspection de tous les historiens 
vénitiens; mais je ne pouvais concevoir q u ’une in 
stitution de cette importance  exis tât sans avoir reçu 
une  forme légale. Aussi ai-je trouvé à Paris  ses sta
tu ts  m anuscrits ,  qui,  ju sq u ’à p ré sen t ,  é ta ient  de
meurés inconnus,  du  moins au public ,  et j ’ai acquis 
en même temps la preuve de leur authentic ité ,  d ’a 
bord  p a r  la comparaison de trois exemplaires qui 
sont parfa itement semblables, et ensuite  p a r  les 
passages qu ’en rapporte ,  sans doute  d’après d’a u 
tres c o p ie s , un  écrivain du x v n °  s ièc le , u n  noble 
vénitien de famille ducale,  le cavalier Soranzo, qui 
a laissé en m anuscr i t  u n  tra i té  du  gouvernement 
de Venise, le meilleur ouvrage que je connaisse sur  
celle m atière .

Dans ces divers manuscrits ,  on trouve une déli
bération du  grand-conseil,  prise le 16 ju in  1454, 
q u i , considérant l’util i té  de l ’institution p e rm a
nente  du  conseil des Dix, et la difficulté de le ras
sem bler  dans toutes les circonstances qu i  exige
ra ien t  son intervention, l’autorise à chois ir  trois de


